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NOTRECODE de la consommation pré-
voit deux types de prêts : les ouvertures de
crédits, par lesquelles le prêteur remet une
certaine somme à l’emprunteur, qui est
libre d’en disposer comme il l’entend.
Ensuite, les crédits affectés qui permettent
d’emprunter en vue d’acquérir un bien ou
un service déterminé. Dans le cadre de ces
derniers, les emprunteurs ne commencent
àrembourser quedu jour où ils sont enpos-
session du bien. De plus, s’ils demandent
en justice la nullité du contrat d’achat et
qu’ils l’obtiennent, l’emprunt tombe auto-
matiquement. L’article L311-20 du code
de la consommationqui transpose la direc-
tive européenne no 87/102, réglemente les
crédits affectés. Cet article prévoit que l’of-
fre de prêt doit mentionner le bien ou la
prestation de service qui est financé. Ainsi,
les deux contrats, l’acquisition et l’em-
prunt, sont liés. C’est dans ce contexte juri-
diquequeM.et Mme Rampionontcomman-
dé à la société KpK des fenêtres pour un
montant de 6 150 euros. Le même jour, ils
ont pris un crédit du même montant
auprès de la société Franfinance, mais l’of-
fre de crédit n’indiquait pas que l’emprunt
était réalisé pour
financer des fenêtres
et il ne mentionnait
pas le nom du four-
nisseur. Le jour de la
livraison, le couple a
constaté que les
appuis sur lesquels
KpK devait poser les
fenêtresétaient infes-
tés de parasites. Ils
ont alors écrit à la
société pour deman-
der l’annulation de la
vente. N’ayant pas
reçu de réponse, ils ont assigné KpK et
Franfinance devant le tribunal d’instance.
Ils demandaient la nullité du contrat de
vente ainsi que celle du contrat de crédit.

Le juge d’instance a observé qu’un lien
apparaissait entre les deux contrats, bien
quecela soit nié par le fournisseur et le prê-
teur, et que la Cour de cassation subordon-
nait l’interdépendance des deux contrats à
la mention du bien financé dans le contrat
de prêt, conformément à l’article L311-2. Il
a ensuite noté que le couple demandeur
avait omis d’invoquer cet article à l’appui
de sa demande. Partant de ces constata-
tions, il a posé deux questions à la Cour de
justice des communautés européennes
(CJCE). D’abord, la directive no 87/102 qui
réglemente le crédit autorise-t-elle le juge
à appliquer les règles d’interdépendance
entre lecontrat de vente et le contratde cré-
dit, lorsque ce dernier ne mentionne pas le
bien financé ? Ensuite, la directive présen-
te-t-elle une finalité plus large que la sim-
ple protection des consommateurs, telle
par exemple que l’organisation du marché
du crédit à la consommation, qui autorise-
rait le juge à appliquer d’office cette inter-
dépendance ?

L’avocat général vient de déposer ses
conclusions (affaire C429/05). Il observe
que selon la directive, lorsqu’un consom-
mateur obtient d’un organisme autre que
le fournisseur, un crédit pour l’achat d’un
bien ou service, en vertu d’un accord préa-
lable entre cet organisme et le fournisseur,
le consommateur a le droit d’exercer un
recourscontre le prêteur après avoir vaine-
ment agi contre le fournisseur, en cas de
défaut de fourniture ou de fourniture par-
tielle, et ce même si le contrat de prêt ne
mentionne pas le bien financé. Et il
conclut que les règles nationales doivent
mettre enapplication cette interdépendan-
ce automatique. En ce qui concerne la
seconde question, l’avocat général estime
que l’objectif premier de la directive est
d’assurer la création d’un marché com-
mun du crédit à la consommation. Qu’ain-
si le juge national doit pouvoir appliquer
d’office les règles sur l’interdépendance
entre les deux contrats. Si cette analyse est
confirmée par la Cour européenne, l’arti-
cle L311-20 du code de la consommation,
qui subordonne les règles du crédit affecté
à la mention du bien acquis, n’est pas
conforme au droit européen… a
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L’Organisation mondiale du touris-
me a organisé il y a douze ans, en
1995, la première conférence mon-

diale sur le « tourisme durable » à Lanza-
rote, aux Canaries. Depuis, il n’est pas un
congrès professionnel sans que le thème
ne soit abordé, ou une opération de com-
munication d’un des géants du secteur
sans la mise en avant d’une action « res-
ponsable » (vis-à-vis de l’environne-
ment) ou « solidaire » (vis-à-vis des
populations du pays d’accueil). Cela va
de la suggestion du réemploi de la même
serviette de toilette dans les chambres
d’hôtel au catalogue de séjours « équita-
bles » dans des villages africains.

Mais paradoxalement, si l’on en croit
un sondage TNS Sofres réalisé en mars
pour la SNCF auprès d’un échantillon de
1 002 Français ayant effectué au moins
un séjour en 2006, seulement 27 % d’en-
tre eux déclarent avoir entendu parler de
« tourisme responsable », et 2 % avoir
« voyagé responsable ». 84 % s’estiment
« mal » ou « très mal informés » sur le
sujet, et ils sont quasi unanimes à deman-
der aux opérateurs « de la transparence
sur les engagements et les actions menées et
sur la redistribution des sommes » (99 %)
et « des offres de voyage responsables »
(98 %).

Le neuvième volet des indicateurs
Eurosif/Le Monde, publiés avec La Stam-
pa (Turin) et El Pais (Madrid), indique
que des efforts importants restent encore
à faire dans ce domaine. En effet, sur les
36 premières entreprises mondiales du

secteur étudiées par le cabinet de conseil
Ernst & Young, moins de la moitié (les 17
qui figurent dans le tableau) publient des
données exploitables et comparables sur
leurs pratiques en matière de développe-
ment durable. « Malgré un historique de
reporting parfois important, note Frédéric
Papon, consultant au département envi-
ronnement et développement durable
d’Ernst & Young, le secteur du tourisme ne
s’est toujours pas mis d’accord sur des indi-
cateurs quantifiés permettant de suivre
l’évolution de leurs performances, ou au
moins de les comparer. » Surtout, ajou-
te-t-il, les opérateurs ne publient aucune
donnée sur un impact majeur du touris-
me sur l’environnement, à savoir le trans-
port des voyageurs, en particulier par
avion, laissant ce soin aux compagnies
aériennes.

En matière environnementale, des
marges de manœuvre considérables exis-
tent pourtant, en particulier concernant
la consommation d’eau et d’énergie.

Marge d’économie
Certains opérateurs publient des don-

nées sur ce sujet : TUI annonce ainsi une
consommation de 345 litres d’eau par
client et par jour, Carnival 370. Accor
publie un chiffre de 407 litres, mais il
s’agit de la consommation par chambre et
non par client, Pierre et Vacances un chif-
fre de 700 litres… par nuitée, tout comme
Radisson (groupe Razidor), avec 450
litres. Cette absence d’unité de mesure
commune gêne les comparaisons, mais
ces données peuvent néanmoins être rap-
prochées de la consommation moyenne
d’eau par nuitée selon les différentes caté-
gories hôtelières, calculée par
Ernst & Young à partir des données
recueillies auprès des opérateurs hôte-
liers : 200 litres pour le bas de gamme,
300 pour la catégorie moyenne, 550 pour
le haut de gamme. La marge d’économie
semble importante, sachant que la
consommation d’eau par personne et par
jour est, en France, de 150 litres.

Le problème est le même en matière de
consommation d’énergie. TUI publie le
chiffre de 64 563 gigawatts/heure (gWh)
en 2006, contre 3 442 gWh pour Accor
– mais TUI y inclut le transport des passa-
gers, ce qui donne une idée du poids de ce
dernier pour l’impact environnemental
du tourisme. D’autres opérateurs don-
nent un chiffre de consommation d’élec-
tricité par m2 (206 kWh pour Radisson),
par jour et par chambre (23,9 kWh pour

Accor), pour une partie de leurs sites
(59 gWh pour les villages du Club Médi-
terrannée en France en 2006, 274 gWh
pour les hôtels de Sol Melia en Espagne,
167 gWh pour 193 sites de Pierre et Vacan-
ces). Là encore, quoique hétérogènes, ces
données peuvent être rapprochées de la
consommation moyenne d’électricité en
kWh par nuitée selon la catégorie de l’hô-
tel – 20 pour le bas de gamme, 50 pour le

milieu et 80 pour le haut de gamme –
sachant que la consommation par person-
ne et par jour est, en France, de 20 kWh.
Seuls deux opérateurs, le britannique
First Choice Holidays (pour la moitié de
ses activités) et le français Pierre et Vacan-
ces, ont mis en place une démarche systé-
matique d’éco-conception et de gestion
environnementale de leurs sites. a
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Les entreprises et les clients
du secteur du tourisme
semblent être de plus en plus
concernés par le développe-
ment durable. Est-ce un
modèle économique viable
pour ce secteur ou un simple
effet de communication ?

Le tourisme est une
activité économique et
sociale en pleine expansion,
qui n’a pas encore de choix fondamental
à opérer pour trouver un second souffle.
Elle est d’abord et avant tout sensible à
l’effet prix. Pour les plus gros
consommateurs, le souci est de partir
encore plus souvent ; pour les autres,
c’est de pouvoir partir. Dans les deux
cas, l’accès au tourisme est une question
de prix. C’est pourquoi les opérateurs
d’Europe du Nord, capables de capter les
plus importants bataillons de clients,
rachètent les opérateurs des pays du sud
de l’Europe. Ces derniers ont pourtant
créé chez eux les concepts et les produits
du tourisme moderne, prenant ensuite le
contrôle des opérateurs des pays de
destination.

Dans ces conditions, des
contre-modèles ne peuvent encore être
que marginaux. Ce peut être une montée
en gamme et en qualité qui justifie une
montée des prix ; ce peut être des
marchés de niches identitaires, comme

la randonnée, l’aventure, le
culturel ou le tourisme
responsable.

Ces niches ne sont-elles pas
l’embryon d’un nouveau
modèle ?

Le tourisme est avant tout
un produit travaillant sur
l’imaginaire. Le
consommateur préférera

donc, dans la reconstruction imaginaire
de son séjour, avoir joué un rôle positif
pour l’environnement et pour le bien du
pays d’accueil. Et il attend que le
prestataire intègre dans son offre les
éléments qui lui permettront de se sentir
honorable parce qu’il aura passé des
vacances honorables. Mais il n’en
demeure pas moins que le tourisme est
une activité prédatrice, qui bouscule les
sociétés et les territoires où elle s’exerce,
et suscite des ripostes violentes en
proportion. Ni plus ni moins que l’arrivée
de n’importe quelle nouvelle activité
économique, à ceci près que celle-ci est
plus difficile à légitimer qu’une usine de
fabrication automobile, parce que basée
sur le temps libre et le plaisir de
consommateurs venus de pays riches.

Le tourisme durable serait donc un rêve ?
Tout dépend de ce qu’on appelle

développement durable. J’ai étudié la

façon dont le tourisme a transformé la
Côte d’Azur, la Californie. Ces territoires
de loisirs sont devenus des zones de
haute technologie, parce que la nouvelle
économie recherche avant tout des lieux
où il fait bon vivre et où se concentrent
des populations qualifiées. Ce qui n’a
d’ailleurs rien ôté à leur vocation
touristique.

De tels scénarios peuvent se
reproduire de l’autre côté de la
Méditerranée. A condition que l’on
n’interprète pas le développement
durable comme la nécessité de ne
surtout rien changer au territoire
d’accueil. Ça, ce n’est pas du
développement, c’est de l’immobilisme.
Se fournir auprès du paysan local et
combattre le tourisme sexuel, c’est
bien ; mais apprendre l’informatique à
sa fille, c’est mieux !

Le tourisme durable ne doit pas
rechercher la « muséification » des
sociétés du Sud, qui, si elle satisfait le
désir d’authenticité et de respect du
consommateur, serait l’exact reflet de
l’imaginaire fondamentaliste autour du
thème : ce qui est ancien est plus beau.

Si les entrepreneurs du tourisme ne
veulent pas avoir le choix entre des
régimes dictatoriaux assurant la
sécurité et la fuite devant la violence
fondamentaliste, ils doivent créer les
conditions de l’après-tourisme, être un

vecteur de l’avenir des sociétés
d’accueil. Le tourisme, c’est un milliard
d’hommes qui se déplacent sur la Terre,
un potentiel technologique et
imaginaire extraordinaire. Pour
commencer, pourquoi ne pas offrir de la
formation dans chaque village de
vacances, chaque hôtel, qui accueillerait
enfants et adultes pendant la morte
saison ? Une goutte d’eau pour le chiffre
d’affaires des opérateurs, mais un
progrès important pour les pays
d’accueil. a

Propos recueillis par
Antoine Reverchon

« L’offre de prêt
doit

mentionner
le bien ou

la prestation
de service qui
est financé »

Source : Ernst & Young, d’après les informations publiées par les entreprises.

(a) données 2005 (b) données 2005/2006 (c) 33% du CA (d) 50% du CA (e) 23% des sites

* 1 : Initiative ponctuelles. 2 : Mise en place systématique d’une gestion OU d’une conception environnementale.
3 : Mise en place systématique d’une gestion ET d’une conception environnementale.

Chaque point est attribué en fonction de la publication d’informations sur les critères suivants :

*** 1 : Adhérent à l’Ecpat (End Children Prostitution, Child Pornography and Trafficking of Children for Sexual 
Purposes) ou au Code of Conduct for the Protection of Children from Sexual Exploitation in Travel and Tourism.
2 : Formation des salariés à la lutte contre le tourisme sexuel. 3 : Sensibilisation des clients à la lutte contre 
le tourisme sexuel. 4 : Formation des salariés à la prévention des MST. 5 : Sensibilisation des clients 
à la préventions des MST.

* * 1 : Promotion d’un tourisme durable labélisé. 2 : Offre de produits, voyages et séjours durables ou responsables.
3 : Implication des économies locales, promotion des produits locaux. 4 : Promotion de produits issus 
du commerce équitable.
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Les opérateurs français sont les mieux notés
Empreinte 

environnementale
(note sur 3)*

Tourisme 
durable

(note sur 4)**

Tourisme 
responsable

(note sur 5)***

Jean Viard : « Le développement durable ne doit pas conduire
à l’immobilisme des sociétés du Sud, mais être le vecteur de leur avenir »

Neuvième volet des indicateurs Eurosif/« Le Monde », « El Pais » et « La Stampa »
des performances environnementales et sociales des grandes entreprises internationales

L’industrie touristique reste peu
claire sur son impact écologique

CV

2007 Jean Viard, sociologue, est
directeur de recherche au Centre
national de la recherche scientifique
(CNRS) et au Centre d’étude de la vie
politique française (Cevipof)
à Sciences Po Paris.
2006 Il publie Eloge de la mobilité. Essai
sur le capital temps libre et la valeur tra-
vail (Ed. de l’Aube).
2003-2006 Il participe au programme
Datar/Ademe/Inrets sur les nouvelles
relations loisirs/tourisme.
2001 Il est chargé de mission sur les
effets des 35 heures sur le temps libre
par le ministère de l’emploi et de la
solidarité.
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LES DONNÉES

Les informations reproduites ont été
collectées et traitées par le cabinet Ernst
& Young à partir de documents publiés
par les entreprises. La sélection des
sociétés a été réalisée sur le critère
du chiffre d’affaires (par ordre
décroissant), publié par Forbes et Hotel
Mag. Dix-neuf sociétés ont été exclues
du tableau, faute d’informations
publiées : Jin Jiang Hotels, MyTravel
Group plc, Harrah’s Entertainment,
MGM Mirage, Global Hyatt corp., Carlson
Hospitality Worldwide, Starwood Hotels
& Resorts Worldwide, InterContinental
Hotels Group, Wyndham Worldwide,
Sabre Holdings corp., Star Cruises,
Expedia Inc, Alpitour, Best Western
International, Société du Louvre, Choice
Hotels International, Interstate Hotels
& Resorts, Arca-Enel, Ventaglio.
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